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Il importe que ZEB assure les capacités nécessaires au trafic import/export en forte crois-
sance sur l’axe Bâle - gare de triage du Limmattal, d’où les wagons marchandises repartent 
sur le dense réseau de transport pour aboutir directement sur les voies de raccordement 
des clients. Un terminal pour conteneurs ultramoderne, financé en dehors du projet ZEB, 
est en outre en construction près de la gare de triage du Limmattal pour répondre à la de-
mande croissante dans ce secteur. Il sera opérationnel en 2012. Les conteneurs sont 
acheminés sur le rail ou sur la route lorsque leur destination finale est située dans la région 
zurichoise.  

Dans le secteur des transports de marchandises, ZEB apportera en premier lieu des amé-
liorations qualitatives. Il s’agit de consolider les capacités actuellement à disposition du 
transport de marchandises. Des capacités supplémentaires ne seront réalisées que ponc-
tuellement pour le transport des marchandises. D’importantes extensions ne sont pas pré-
vues. Le raccordement à la Suisse orientale en particulier devrait continuer à entraver une 
forte croissance du trafic domestique. «L’horaire cadencé marchandises» qui sera possible 
avec ZEB créera les conditions pour réduire sensiblement les temps de parcours sur 
l’important axe est-ouest (pied du Jura).  

Les répercussions de cette politique sur la disponibilité effective de sillons pour le transport 
de marchandises dépendront du régime de priorité en matière d’accès au réseau et du ba-
rème de prix des sillons qui sera appliqué (cf. chiffres 3.2 et 3.3).  

 
1.4.3 Le développement du fret ferroviaire et l’infrastructure nécessaire 

Tous les experts tablent sur une forte croissance du trafic de marchandises ces prochaines 
décennies, dans une proportion plus forte pour le rail que pour la route. Les projets ZEBG 
et Rail 2030 reposent sur les «perspectives d’évolution du trafic marchandises suisse à 
l’horizon 2030» de l’Office du développement territorial. L’évolution suivante est prévue se-
lon le scénario de base modéré: 

 
 

Taux de croissance par année Cumulé  
2005-2010 2011-2020 2021-2030 2005-2030 

Transit 3.2% 2.4% 1.6% +74% 
Import/Export 4.8% 2.9% 1.4% +93% 
Trafic domes-
tique 0.6% 1.5% 1.8% +43% 

Taux de croissance annuels du trafic de marchandises, 2005-2030 

 

Dans le trafic de transit transalpin, les transports supplémentaires résultant du transfert de 
trafic doivent également être pris en considération.  

Pour faire face aux volumes de transport à l’horizon 2020 – 2030, il sera nécessaire de 
mieux utiliser les sillons existants. Il a été admis dans le cadre de ZEBG que l’on parvien-
dra à équilibrer quelque peu une demande en matière de transports de marchandises qui 
varie fortement durant la journée, la semaine et au cours de l’année. Reste à savoir si cette 
hypothèse se confirmera à la faveur du système d’incitation retenu. Les arrêtés de septem-
bre 2009 du Conseil fédéral portant sur la révision du régime de prix des sillons ne produi-
ront vraisemblablement pas les effets escomptés (cf. chiffre 3.3.5). Les décisions prises au 
sujet des infrastructures doivent par conséquent être revues. Il importe que des capacités 
supplémentaires soient prévues pour le fret domestique et les trafics import/export sur l’axe 
est-ouest et aux principaux nœuds, en particulier à ceux de Zurich et de Winterthour (cf. 
chiffre 3.1.1). 

 
1.5 La politique de l’UE  

La politique de la Suisse est conforme à la politique européenne. L’UE soutient également 
le fret ferroviaire dans le cadre de la comodalité, mais elle fait un pas de plus dans le do-
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maine de l’infrastructure et planche sur l’attribution prioritaire d’un réseau au fret pour assu-
rer sa capacité de transport. De telles réflexions ont été rejetées dans un premier temps en 
Suisse en raison de structures qui se sont bâties au fil du temps et d’une très forte utilisa-
tion du réseau en comparaison avec le réseau européen. La compétence octroyée au 
Conseil fédéral par la loi fédérale sur les chemins de fer de consentir des exceptions en 
matière de priorité d’accès au réseau pour des raisons relevant de l’économie publique et 
de l’aménagement du territoire est critiquée par les chemins de fer. Ceux-ci craignent 
l’aménagement par le Conseil fédéral de certains tronçons prioritaires sur le réseau pour le 
fret ferroviaire. 

 

 
1.6 Les conclusions 

La Suisse mène une politique de transfert des transports de marchandises en trafic (de 
transit) transalpin. Il y a lieu de tirer profit du potentiel du fret ferroviaire en trafic im-
port/export et en trafic domestique et de promouvoir le rail en tant que mode de transport à 
l’enseigne de la comodalité. D’une manière générale, il s’agit de promouvoir le fret ferro-
viaire dans la mesure où celui-ci fournit une contribution utile pour faire face à la demande 
globale de transports. 

La réforme des chemins de fer de 1999, qui a instauré le libre accès au réseau et, partant, 
la concurrence entre les opérateurs ferroviaires, d’une part, et la ratification du droit interna-
tional régissant le transport ferroviaire qui est entré en vigueur en été 2006, d’autre part, ont 
permis d’améliorer la compétitivité du chemin de fer. Plusieurs opérateurs suisses et inter-
nationaux circulent dans l’intervalle sur le réseau helvétique. 

Le Conseil fédéral est parvenu à stabiliser le nombre de trajets de poids lourds à l’aide de 
mesures d’appoint, en particulier en ayant recours à des subventions dépassant 2 milliards 
de francs (2000 - 2008), mais aussi à des mesures portant sur le secteur routier.  

Les aménagements du réseau réalisés jusqu’ici ont bénéficié prioritairement au trafic voya-
geurs et au trafic de marchandises en transit. La même tendance est relevée s’agissant 
des mesures prévues à l’enseigne du projet ZEBG et des perspectives Rail 2030. Les tra-
fics domestique et import/export ne tireront qu’un profit marginal des aménagements pré-
vus. Les problèmes de capacité non négligeables qui se posent aux nœuds principaux et 
dans le raccordement de la Suisse orientale devraient ainsi s’aggraver.  

 
 
2. Le fret ferroviaire suisse 
 
2.1 Aperçu 

En Suisse, le fret ferroviaire repose sur quatre piliers, soit 
• le transport conventionnel par wagons complets 
• les trains complets de wagons de marchandises conventionnels 
• le trafic combiné sous forme de wagons isolés 
• les trains complets en trafic combiné.  

La part du trafic domestique exprimée en tkm s’élève à 50% du total du trafic selon l’Office 
fédéral de la statistique. La part du fret ferroviaire atteint 40% du total du trafic. La part mo-
dale du rail s’est stabilisée à 20 – 25% du trafic domestique pur: 
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Répartition  modale des prestations de transport de marchandises en 
trafic domestique en Suisse de 1995 à 2006
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La part du rail dans le trafic de transit dépasse 60%. Dans ces conditions, un engagement 
politique plus marqué pour promouvoir le fret ferroviaire à l’enseigne de la comodalité prin-
cipalement dans les trafics domestique et import/export se conçoit aisément. 
 

2.2 Un dense réseau de voies industrielles 

La Suisse dispose d’un dense réseau de voies industrielles, unique en son genre en Eu-
rope, grâce à la réalisation accélérée de sites industriels intégrant des voies de raccorde-
ment dans les années soixante et septante.  

 
Source: p. 51, Marché de la logistique 2009, GS1 Switzerland, Université de St-Gall, 2e édi-
tion entièrement remaniée et étendue. 

Ce vaste réseau de voies industrielles permet de transporter des marchandises de bout en 
bout, sans transbordement. Le mode de transport (wagon complet, train complet, trafic 
combiné) retenu sur le rail n’a pas d’importance; le transport de conteneurs-citernes et de 
wagons-citernes par groupe de wagons mélangés au départ des fabriques de produits chi-
miques est chose courante. 
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Modalsplit der Güterverkehrsleistungen im Binnenverkehr in der Schweiz 
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En même temps, les CFF ont développé un dense réseau de gares de triage dans lesquel-
les les wagons pris en charge chez les expéditeurs sont triés pour composer des trains par 
zone de destination et faciliter leur remise aux destinataires. 

Bon nombre de gares de triage de petite taille ont disparu au fil du temps en raison de 
l’automatisation et des mesures de rationalisation. Les CFF disposent actuellement de 8 
gares de triage. Il faut cependant prendre en considération la fermeture des gares de triage 
d’Olten en 2009 et de Bienne en 2010: 
 

 
Basel RB
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Olten

Däniken 

RBL 
 Zue Mülligen 

   Buchs
RotkreuzBiel

 
8 gares de triage, selon l’actuelle convention sur les prestations; source: CFF 

 
2.3 Les transports par wagons complets 

Par trafic par wagons complets ou fret ferroviaire conventionnel, il faut entendre le transport 
de marchandises dans des wagons marchandises ferroviaires (wagons plats, wagons cou-
verts, wagons-citernes, wagons pour le transport de marchandises en vrac, wagons à deux 
étages pour le transport de véhicules automobiles, etc.). Dans les trains complets hétéro-
gènes circulent des wagons isolés de différents types ou des groupes de wagons. De tels 
trains relient par exemple les gares de triage de Zurich et de Lausanne ou circulent en 
transit à travers la Suisse ou entre les gares de triage et les gares de destination dans les 
différentes régions du pays.   

 

 
 
2.4 Les transports par wagons complets: l’activité principale des opérateurs  

ferroviaires 

Les transports par wagons complets constituent la principale activité du fret ferroviaire en 
Suisse. Forts des 6 - 7 milliards de tonnes-kilomètres (tkm) par an, ils génèrent près des 
deux tiers des prestations de transport et plus des trois quarts des recettes du fret ferrov
re

iai-

                                                     

3. Le volume de transport total s’élève à 23 millions de tonnes en trafic domestique, 12 
millions de tonnes en trafic import/export et 8 millions de tonnes en trafic de transit. Cela 
représente quelque 3‘250 wagons de marchandises par jour et équivaut à 2,3 millions de 
trajets de poids lourds par an4. 

 
3   exprimé en tonnes-kilomètres nettes, c‘est-à-dire sans la tare des véhicules utilisés pour le transport des marchandises, des conte-

neurs et des caisses mobiles en trafic combiné, selon la définition de l‘OFT 
4  poids moyen du chargement d‘un poids lourd routier selon le rapport de l‘OFS „Prestations des véhicules de transport de choses“ de 

novembre 2007 
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Legende:     8 Rangierbahnhöfe gemäss aktueller Leistungsvereinbarung
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Cette situation est comparable à celle qui prévaut dans les pays voisins. C’est ainsi que la 
part du chiffre d’affaires générée par les transports conventionnels et par les transports 
combinés s’est élevée respectivement à 78% et à 22% du trafic international de la SNCF 
en 2007 [source: DVZ, 5.2.2008], à 75% et à 19% du trafic global de Railion (reste „autres 
recettes“) [source: rapport de gestion Railion 2006] et à 60% et à 25% de Rail Cargo  
Austria [source: exposé de F. Schmidt, 16.11.2007, Zurich]. 
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2.5 Les transports par wagons complets relèvent du trafic combiné 

Les transports par wagons complets et le trafic combiné peuvent tout à fait être exploités de 
manière imbriquée. C’est ainsi que des trains composés de wagons complets et d’envois 
relevant du trafic combiné circulent quotidiennement à destination des ports et d’autres si-
tes comprenant des voies de raccordement. Cette mixité est également prévue dans le cas 
du futur terminal du Limmattal. La juxtaposition du terminal et de la gare de triage constitue-
ra un atout stratégique indéniable. 

 
Les transports par wagons complets relèvent également du trafic combiné, car ils associent 
le rail et la route dans la chaîne logistique. Exemple: le transport du ciment par wagons 
complets au départ des cimenteries. Le ciment est transbordé dans des gares ou des 
points d’attache de Cargo domicile avant d’être livré sur les chantiers. Dans les deux cas, il 
s’ensuit un transport routier après le transbordement de la marchandise transportée sur le 
rail.  
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En Suisse, cette combinaison du rail et de la route n’est cependant pas considérée légale-
ment comme trafic combiné, car elle recouvre le transbordement de marchandises et 
n’implique aucun transbordement de conteneurs du rail à la route ou inversement; elle ne 
donne ainsi droit ni au remboursement de la RPLP ni aux prix réduits des sillons qui sont 
accordés au trafic combiné. 

 
2.6 Le fret ferroviaire conventionnel: mode de transport idéal pour les produits de 

grande consommation 

Il ne faut pas confondre les trains (complets) hétérogènes et les trains complets transpor-
tant un même produit entre une gare d’origine et une gare de destination ou une voie indus-
trielle (par exemple transport d’autos, transport d’huiles minérales, transport de gravier, 
trains shuttle combiné, etc.).  
 

 
 

Des convois entiers circulent comme trains complets, sans arrêt intermédiaire, de la voie 
industrielle de l’expéditeur à la voie industrielle du destinataire, lorsque le volume de trans-
port est suffisant. Il s’agit de la forme de transport idéale pour les marchandises de grande 
consommation, tels  
• l’huile minérale et les produits chimiques,  
• le bois, la cellulose et le papier, 
• le minerai, le ciment, la pierre et la terre, 
• les métaux et la ferraille, 
• les produits agricoles, telles les céréales, les betteraves à sucre, etc. 
• les voitures neuves. 

Un grand nombre de trains complets circulent quotidiennement entre le nord ou le sud de 
l’Europe et la Suisse ou en transit à travers la Suisse. Les CFF exploitent par exemple des 
trains complets en trafic domestique pour la Poste, pour les entreprises produisant du gra-
vier et pour le transport d’huiles minérales. Le BLS, Rail4Chem et d’autres opérateurs fer-
roviaires font également circuler des trains complets pour des entreprises suisses. La 
concurrence prévaut dans le domaine des trains complets depuis la libéralisation opérée 
dans le secteur ferroviaire et l’instauration du libre accès au réseau en 1999. 
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2.7 Le réseau de transport par wagons complets isolés: la précision helvétique  
pour les faibles volumes de transport 

Des wagons ou des groupes de wagons isolés sont assemblés dans des gares appropriées 
ou sur des sites de triage pour former de longs trains, puis ils sont à nouveau séparés au 
bout de la chaîne de transport, lorsque le volume de transport est insuffisant pour compo-
ser des trains complets à destination d’une gare précise.  

Les CFF exploitent en Suisse un réseau de transport par wagons complets très dense, uni-
que en son genre. Le transport se compose de plusieurs phases qui s’enchaînent parfaite-
ment dans l’espace et dans le temps: 
• 1e phase: assemblage des wagons sur les voies industrielles des expéditeurs et   

 conduite jusqu’à la prochaine gare team; 
• 2e phase: couplage des wagons à un train marchandises local; 
• 3e phase: transport par train local jusqu’à la prochaine gare de triage, par. ex. Zurich; 
• 4e phase: séparation des wagons du train local et assemblage dans les trains de  

                marchandises assurant le trafic à longue distance; 
• 5e phase: circulation du train de marchandises à longue distance jusqu’à la gare de   

                triage de la zone destinataire, par exemple Lausanne; 
• 6e phase: séparation des wagons du train à longue distance et assemblage dans les  

                 trains de marchandises locaux; 
• 7e phase: conduite des wagons jusqu’à la gare team de la zone destinataire; 
• 8e phase: décrochage des wagons à la gare team; 
• 9e phase: conduite des wagons sur les voies industrielles des destinataires.  

En trafic domestique, la prise en charge des wagons chez les expéditeurs a généralement 
lieu en fin d’après-midi. Ils sont triés en fin de soirée dans la zone de départ et tôt le matin 
dans la zone de destination avant d’être livrés aux destinataires dans le courant de la mati-
née. Les  opérations de manœuvre et le transport ont également lieu durant la journée sur 
les liaisons à fort trafic. L’interface entre les trains transportant des marchandises à 
l’importation ou à l’exportation et le réseau de transport intérieur par wagons complets se 
situe à la frontière. 

Ce réseau de transport par wagons complets isolés peut être assimilé à des rouages qui 
s’imbriquent parfaitement les uns dans les autres 24 heures sur 24. Ce qui explique pour-
quoi il est aussi intitulé trafic systématisé. Ce trafic n’est ouvert à la libre concurrence que 
dans une mesure restreinte, car il implique un important volume de transport et une gestion 
précise des opérations par un opérateur unique. Des exigences auxquelles des opérateurs 
ferroviaires traditionnels et ceux qui entrent sur le marché ne sont généralement pas en 
mesure de satisfaire. La Confédération a confié l’exploitation de ce trafic systématisé sur 
l’ensemble du territoire aux CFF durant les années 2007 à 2010, au travers de la conven-
tion sur les prestations. Ce mandat ne comporte aucune contrepartie de la Confédération. 
Celle-ci requiert au contraire une gestion rentable des transports par les CFF.  

Les coûts de transport par wagons complets sont d’autant plus bas que les volumes de 
transport sont élevés. La conduite des wagons isolés jusqu’aux branchements situés aux 
extrémités du réseau génère bien sûr des coûts élevés. De telles prestations ne sont réali-
sables que dans une structure de grande taille qui permet de répartir les coûts fixes sur une 
large base, en l’occurrence sur le plus grand nombre de wagons possible. 

Les efforts déployés par les CFF pour optimiser leur structure et l’exploiter de la manière la 
plus efficiente et avantageuse possible relèvent d’un processus permanent. Le dernier ré-
aménagement de la structure remonte à 2006. Les CFF ont concentré leur offre sur les ga-
res générant un important chiffre d’affaires et comportant des voies industrielles. Depuis 
lors, 323 gares sont desservies et 200 solutions ad hoc ont été trouvées pour les clients.  
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. 
L’importance des points de desserte varie fortement d’une gare à l’autre. C’est ainsi que le 
volume de transport des ports rhénans à Bâle s’élève à 235‘000 wagons de marchandises 
par an, alors que celui de la gare de Birmensdorf/ZH atteint 2‘300 wagons. Il va sans dire 
que les heures et la fréquence de desserte varient en conséquence. Les gares et les voies 
industrielles présentant un fort trafic sont desservies plusieurs fois par jour, alors que les si-
tes à faible trafic ne sont desservis qu’une fois par jour, en règle générale à des heures de 
la journée moins intéressantes pour les clients.  

 
2.8 L’économie suisse a investi dans les transports par wagons complets 

Nombre d’entreprises privées ont investi des sommes non négligeables dans les transports 
par wagons complets. De nombreuses usines de production, entrepôts et centrales de dis-
tribution sont en effet raccordés au réseau des CFF ou d’un chemin de fer privé (environ 
1600 voies industrielles en Suisse, 3300 voies industrielles en Allemagne). Outre les voies 
de raccordement, des dispositifs de transbordement spécifiques, telles des fosses de dé-
chargement ou des installations de remplissage, sont aussi nécessaires dans le secteur 
ferroviaire, de sorte que d’importants investissements ont été opérés dans le transport par 
chemin de fer. Il est par exemple fait usage d’engins de manœuvre privés (véhicules de 
traction, treuils, etc.) dans les grandes usines. Souvent, les clients du chemin de fer possè-
dent aussi leur propre parc de wagons à marchandises.  

 

    

.

   

.
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Les clients sont satisfaits de l’offre de transport 
systématisée. Ils apprécient tout particulière-
ment la ponctualité des transports et le laps de 
temps important dont ils disposent entre les 
dessertes de la voie de raccordement par 
l’opérateur ferroviaire pour charger et décharger 
les wagons de marchandises. Le transport des 
marchandises pendant la nuit constitue de sur-
croît un atout stratégique non négligeable. Les 
entreprises peuvent en effet charger la mar-
chandise dans les wagons et procéder à l'envoi 
le jour même de la commande, même si celle-ci n’a été enregistrée qu’en fin d’après-midi, 
et tabler sur la réception de la marchandise par le destinataire le lendemain.  

Il s’agit de tirer profit de ces atouts stratégiques du chemin de fer et de les promouvoir. Plus 
le volume de transport est important dans l’offre de transport systématisée, mieux il peut 
être exploité de manière rentable. Une offre de transport systématisée est en même temps 
synonyme de compétitivité. L’opérateur ferroviaire qui propose l’offre systématisée bénéfi-
cie en effet d’une réputation de partenaire fiable auprès des acteurs économiques. L’offre 
gagne en fiabilité si l’opérateur parvient à maintenir, voire à améliorer sa compétitivité. 
Cette fiabilité est indispensable pour que les acteurs économiques continuent à investir lo-
calement dans l’infrastructure nécessaire au transport ferroviaire.  

 
2.9 Les transports par wagons complets dans l’environnement économique  

L’environnement économique du transport par wagons complets a subi les effets de chan-
gements les plus divers au cours des 40 dernières années: 

Facteurs réduisant la compétitivité du chemin de fer: 
• Les temps de trajet ont été sensiblement réduits sur la route grâce à la construction du 

réseau autoroutier. Les trains routiers effectuent depuis lors des trajets plus longs dans 
la même journée ou font deux aller et retour au lieu d’un. Il en résulte une sensible 
baisse des coûts du transport routier. Le réseau ferroviaire n’a pour sa part pas été dé-
veloppé. 

• La régression de l’industrie lourde dans toute l’Europe a entraîné un recul des trans-
ports de matières premières.  

• La réduction du nombre d’entrepôts, le passage aux livraisons de lots de marchandises 
plus petits en flux tendu et le développement de produits plus légers et plus petits ont 
réduit la demande d’envois par wagons entiers. 

• Le commerce mondial croissant et la délocalisation outre-mer de nombreuses usines 
de production ont entraîné un transfert des transports au détriment du trafic par wagons 
complets et au profit du trafic combiné (conteneurs maritimes). 

• La libéralisation du transport routier en Europe a favorisé la concurrence internationale 
au travers du cabotage en particulier et a accru considérablement l’attractivité du trans-
port routier. 

• L’augmentation de 28 à 40 tonnes de la limite de poids des camions a accru dans une 
certaine mesure la productivité du transport routier, en dépit de l’instauration de la 
RPLP. 

 

La part du trafic international par wagons complets, qui n’était pas encore libéralisé et qui 
n’a réagi que lentement à la concurrence routière, s’est fortement érodée à la suite de cette 
évolution. La part des transports routiers sur de longues distances s’est accrue dans le 
même temps.   

Une régression du transport ferroviaire en trafic domestique est allée de pair avec le recul 
des transports internationaux. Ce qui explique pourquoi certains chemins de fer étrangers 
ont concentré leur activité dans le domaine des wagons complets sur les principaux cou-
loirs de transport  de marchandises et se sont retirés des régions; les voies industrielles qui 
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s’y trouvaient ont été abandonnées. D’autres chemins de fer ont à ce point détérioré le ser-
vice proposé aux petits clients (pas de mise à disposition de wagons adéquats, retards de 
plusieurs jours, etc.) que ceux-ci n’ont pas eu d’autre possibilité que de passer à la route. 

Le cercle vicieux qui résulte d’un trafic à la baisse et de coûts fixes de l’offre de transport 
systématisée qui restent pratiquement au même niveau a débuté à ce moment-là. 

Face à cette évolution, l’Union européenne a hélas réagi très tardivement – en comparai-
son avec la route – en libéralisant le chemin de fer. La libéralisation que d’aucuns espé-
raient plus rapide a tout d’abord échoué en raison de l’opposition des chemins de fer.  

La libéralisation des chemins de fer engagée par l’UE en 1990 visait à accroître la compéti-
tivité du rail au travers du libre accès au réseau et, partant, de l’ouverture des marchés. 
Dans un premier temps, seul le trafic combiné international a été libéralisé, le trafic interna-
tional par wagons complets demeurant sous l’emprise du chemin de fer national de chaque 
Etat. Il s’agissait de continuer à permettre aux chemins de fer d’Etat de proposer des trans-
ports internationaux proportionnellement à la taille de leur réseau, alors que le trafic combi-
né international proposé de bout en bout par un seul opérateur était autorisé dans plusieurs 
pays d’Europe. Le trafic combiné ainsi soumis à la concurrence s’est bien développé, alors 
que les transports par wagons complets ont continué à stagner. Cette évolution s’est même 
renforcée à la faveur de l’aide financière massive apportée au trafic combiné. 

 
Le fret ferroviaire européen n’a été entièrement libéralisé que le 1er janvier 2007.  

Le trafic suisse par wagons complets est néanmoins parvenu à faire face à ces transforma-
tions en tirant profit du sensible accroissement des transports de marchandises. Les pres-
tations de transport ont progressé de près de 2 milliards de tkm par année en 1950 à 6 – 7 
milliards durant la première décennie de ce siècle.  

Facteurs positifs: 
• Le commerce mondial croissant et une spécialisation et répartition du travail toujours 

plus marquées ont stimulé la demande en prestations de transport, en particulier dans 
le secteur international. 

• L’accroissement du trafic des poids lourds entraîne des goulets d’étranglement sur la 
route et occasionne parfois d’importants retards aux sites de chargement et de déchar-
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Prestations de transport de marchandises par route et par rail 1970–2000



19

 

 19

gement des clients. Le manque de fiabilité qui en résulte dans le processus logistique 
favorise le transport par wagons complets circulant selon un horaire fixe. 

• Le maintien de l’interdiction de circuler le dimanche et la nuit favorise le développement 
du fret ferroviaire dans la mesure où celui-ci assure des livraisons régulières pendant la 
nuit. 

• La libéralisation du chemin de fer ouvre les marchés nationaux à la faveur du libre ac-
cès au réseau; le trafic combiné a pris de l’avance dès lors qu’il a été le premier à en 
bénéficier et que le marché des transports par wagons complets n’a été ouvert que 
beaucoup plus tard. 

• Les entreprises de chemin de fer ont tiré les leçons d’une vingtaine d’années de mar-
ché ouvert et sont prêtes à affronter la concurrence routière et celle des autres opéra-
teurs ferroviaires. En même temps, elles n’excluent plus une collaboration entre entre-
prises proposant une offre de transport systématisée. 

 
Suite et développement positif à la fois: 

La mondialisation génère un potentiel de développement considérable sur le marché des 
transports par wagons complets, en particulier dans le secteur des transports internatio-
naux proposés sur de grandes distances selon un horaire précis, qui bénéficient ainsi d’un 
avantage concurrentiel décisif. Le fret par wagons complets se prête particulièrement bien 
aux transports de marchandises sur de grandes distances, car les atouts qui le caractéri-
sent déploient pleinement leurs effets: des coûts décroissants par tonne transportée lors-
que la distance augmente, au point que, dans le meilleur des cas, les coûts fixes du trans-
bordement de la marchandise chez l’expéditeur et chez le destinataire et des opérations de 
manœuvre sont largement compensés. 

En se frottant à la libéralisation, les entreprises de chemin de fer ont pris conscience du fait 
que la concurrence intramodale dans le secteur des trains complets ne devait pas exclure 
une collaboration en matière d’offre de transport systématisée. L’énorme potentiel de crois-
sance que recèle le transport international par wagons complets a incité les entreprises de 
chemin de fer européennes à lancer le projet X-Rail. Participent à ce projet 
• B-Cargo 
• Green Cargo  
• DB Schenker 
• Railcargo Austria 
• SNCF 
• CFF Cargo 

Une coopération est mise en place en matière de commercialisation et de production du 
trafic international par wagons complets selon le modèle des compagnies aériennes. Ces 
dernières se sont regroupées avec succès dans le passé dans des alliances et sous des 
codes communs. Une telle opération vise à permettre la réunion au niveau opérationnel 
des offres de transport par wagons complets à forte connotation nationale et la constitution 
à l’échelle européenne d’un réseau de production piloté et commercialisé globalement tout 
en profitant de la proximité des marchés nationaux respectifs.  

Ce regroupement opérationnel devrait apporter l’amélioration de la qualité qui est absolu-
ment nécessaire et réduire aussi bien la durée des transports que les coûts de production.  

La commercialisation commune au départ du marché domestique de chaque partenaire 
devrait accélérer les processus d’offre de transport complexes et, partant, sensiblement ac-
croître la souplesse du transport par wagons complets, qui fait souvent l’objet de critiques.  
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Les chemins de fer participants élimineront les principales carences du fret ferroviaire s’ils 
parviennent à réaliser ces améliorations. L’opportunité se présente au fret ferroviaire de 
devenir aussi compétitif que les transporteurs routiers en trafic international. 

Le sensible accroissement du nombre de bouchons sur le réseau routier tant suisse 
qu’européen entrave la planification des transports de marchandises. Les temps d’attente 
parfois importants relevés aux lieux de chargement et de déchargement des sites de pro-
duction et des centres logistiques des clients engendrent des problèmes de circulation sur 
les sites des destinataires des marchandises transportées, d’une part, et requièrent des 
ressources susceptibles d’être obtenues en tout temps sur appel pour charger ou déchar-
ger les poids lourds, d’autre part. Ces deux carences vont à l’encontre d’une bonne planifi-
cation des flux de marchandises souhaitée par les chargeurs.  

Cela étant, le trafic par wagons complets peut tirer profit de ses avantages, compte tenu de 
sa précision en matière d’horaire. Cette évolution a d’ailleurs conduit certaines entreprises al-
lemandes et autrichiennes à remettre en service des voies industrielles désaffectées. Des 
possibilités de transbordement sont créées au travers de plates-formes logistiques et de rail-
ports qui permettent d’obtenir aussi en trafic systématisé un court trajet sur la route pour ap-
provisionner les sites industriels là où la réalisation de voies industrielles n’est pas possible. 

 
3. Les mesures d’ordre politique à prendre dans le secteur du fret 

ferroviaire 
Les développements positifs résultant de l’ouverture complète du marché ferroviaire ne 
parviennent pas à compenser les développements négatifs liés à la construction des routes 
nationales, à une ouverture complète du marché des transports routiers survenue bien 
avant celle du fret ferroviaire, à l’augmentation des limites de poids des camions, aux sub-
ventions accordées au trafic combiné, etc. La part de marché des transports par wagons 
complets s’est par conséquent régulièrement érodée. Le trafic par wagons complets devrait 
cependant être en mesure de prendre en charge une part non négligeable de 
l’accroissement de trafic prévu par l’Office fédéral du développement territorial. 

milliards de tkm

Scénario de base

Trafic 
domestique

Transit

 
are, données de base transports terrestres, rapport 2006, page 34: 

Globalement, les prestations de transport continuent à croître jusqu’en 2030 entre 32% et 
78%; 54% ont été retenus dans le scénario de base. Cet accroissement sera pris en charge 
dans une large mesure par le rail. Dans le scénario de base, le rail croîtra de 85%, alors 
qu’il est tablé sur un accroissement de 35% sur la route. La part modale du rail devrait par 
conséquent progresser de près de 8 pour cent pour atteindre 47%, ce qui équivaut à un 
renversement de tendance en comparaison avec l’évolution enregistrée dans le passé.  
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La politique de la comodalité préconisée par la Confédération, qui suppose la promotion 
des atouts liés à chaque mode de transport dans l’intérêt global, implique une amélioration 
des conditions cadre du fret ferroviaire. 

 
3.1 Extension de l’infrastructure 
3.1.1 Une augmentation des capacités au lieu du statu quo dans le mandat de planification du 

fret ferroviaire 

Le réseau ferroviaire suisse, dont la construction n’est pas récente, ne peut guère être mo-
difié en raison de la topographie et du développement de l’habitat. Les normes retenues 
répondent aux besoins du trafic voyageurs (différence de niveau des voies de plus de 150 
mm dans les courbes, pénétration au centre des villes, lignes à grande vitesse, courts tron-
çons de bloc, etc.), d’où des coûts de maintenance élevés. Certaines normes restreignent 
aussi la capacité des lignes. Les trafics voyageurs et marchandises doivent se partager les 
capacités d’absorption d’un réseau commun.  

Le réseau ferroviaire est utilisé à plein rendement; il n’y a plus de sillons disponibles pour 
des trains supplémentaires sur une grande partie des lignes. Des extensions du réseau 
sont par conséquent indispensables au vu des chiffres de croissance du trafic voyageurs et 
marchandises. Les mesures prévues à l’enseigne du projet ZEBG permettent certes de ga-
rantir une augmentation des capacités pour le transport marchandises en transit, mais cel-
les prévues pour le fret domestique (accélération de l’axe est-ouest, délestage des nœuds) 
ne suffiront vraisemblablement pas pour faire face à la croissance. Un accroissement de la 
capacité de l’axe est-ouest (par Zurich et Winterthour) notamment est urgent. 

Le mandat de planification du trafic domestique dans le secteur marchandises, qui ne porte 
que sur le maintien des capacités actuelles, doit être révisé. Il s’agit en effet de ne pas faire 
fausse route en se référant à des chiffres portant sur un trafic de marchandises en stagna-
tion, principalement en raison de conditions cadre défavorables (priorités dans l’attribution 
des sillons, prix des sillons, manque de libéralisation, interopérabilité insuffisante). Il faut au 
contraire prendre en considération les effets positifs de l’amélioration à venir des conditions 
cadre du fret ferroviaire et tabler en particulier sur une croissance du trafic domestique.  

L’accroissement des capacités sur l’axe nord-sud et l’accélération des flux sur l’axe est-
ouest sont de bon augure. La suppression des goulets d’étranglement aux nœuds ferroviai-
res s’avère logique; il importe cependant que les besoins du trafic marchandises à Zurich et 
à Winterthour soient approfondis. L’horaire cadencé visé dans le secteur du fret est égale-
ment positif dans la mesure où il devrait permettre d’abaisser les coûts de production et de 
mieux utiliser les disponibilités en matière de sillons. Moins de dépassements signifie une 
plus grande stabilité de l’horaire pour le trafic marchandises. Reste à savoir si le conflit im-
pliquant les secteurs du trafic voyageurs et du trafic marchandises ou du trafic à longue dis-
tance et du trafic régional peut être résolu. Vu l’ordre de priorités en vigueur pour les trafics 
voyageurs et marchandises, le risque demeure de voir se perpétuer une pratique qui confi-
ne le trafic marchandises à l’arrière-plan dans les horaires effectivement réalisés. 

Aussi le problème de capacités à certaines plages horaire pourrait-il continuer à constituer 
un critère destructeur pour le trafic de marchandises sur le rail.  

Les répercussions du projet sur la desserte des régions et sur les terminaux et les voies in-
dustrielles dans le secteur du transport de marchandises ne sont en outre pas perceptibles. 
Il importe par conséquent de clarifier et, le cas échéant, de compléter le projet.  

Dans le secteur du fret domestique, il faut s’attendre à ce que des problèmes apparaissent 
principalement sur le plateau, dès lors que l’affectation d’une manne importante est à nou-
veau prévue en faveur du trafic de transit et que les mesures envisagées à l’enseigne du 
projet ZEBG seront étalées dans le temps. Les contraintes liées au trafic de transit ne doi-
vent cependant pas prévaloir à tout prix sur le trafic domestique. Ce, à plus forte raison si 
l’on considère les sources de financement du projet que sont la redevance poids lourds liée 
aux prestations (RPLP), la taxe sur les huiles minérales et la TVA. Il importe que le rail ob-
tienne aussi la possibilité de délester réellement le plateau dans les meilleurs délais en 
contrepartie de cette manne. 
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3.1.2 Un régime de financement de l’infrastructure qui a fait ses preuves 

Le financement spécial des extensions de l’infrastructure par le fonds FTP a fait ses preuves. 
Il paraît judicieux de retenir une telle forme de financement pour les autres grands projets. 
Une séparation rigoureuse du financement de la route et du rail ne constitue pas une voie très 
pragmatique dans la mesure où le principe de la comodalité a été retenu pour faire face à la 
croissance du trafic. D’autres solutions faisant appel à un fonds devraient en revanche fixer à 
l’avance et de manière contraignante les projets et leur financement (en affectant les crédits 
aux différents projets) en tenant compte de la demande et de la rentabilité pour les deux mo-
des de transport. Il s’agit également de se pencher sur une prise en charge des coûts par les 
usagers en trafic voyageurs qui soit davantage axée sur le principe de causalité.  

Jusqu’ici, la Confédération et les cantons ont assuré le financement de la maintenance, des 
extensions et de l’exploitation de l’infrastructure au travers de conventions de prestations et 
de crédits cadre. Reste à savoir s’il est judicieux que plusieurs exploitants répondent du ré-
seau à voie normale en Suisse ou si un seul exploitant d’infrastructure serait en mesure de 
fournir la même prestation de manière plus efficiente. Une analyse s’impose. Il semble à 
première vue que la conclusion de plusieurs conventions de prestations par différents ac-
teurs, de même que la direction de plusieurs entreprises en charge de l’infrastructure, etc. 
pourraient être réunies en tirant profit de synergies non négligeables.  

L’utilisation de l’infrastructure à des coûts marginaux a également fait ses preuves. Le prix 
du sillon ne couvre que les coûts occasionnés effectivement par la circulation du train. En 
revanche, le prélèvement d’une marge sur coût variable pour «tirer profit du fait que cer-
tains acteurs sont disposés à payer un prix plus élevé» (déclaration de l’Office fédéral des 
transports) est aujourd’hui réglé de manière trop rigide et empêche une utilisation optimale 
du réseau. Une solution réside dans la création d’incitations lors de la révision du prix des 
sillons qui permettent d’accroître effectivement l’intérêt à payer un prix plus élevé. Des sil-
lons de haute qualité pourraient ainsi être rendus plus intéressants pour les opérateurs fer-
roviaires et, partant, être valorisés. La marchandise transportée ou le mode de transport 
ferroviaire ne joueraient en revanche aucun rôle.  

L’extension de l’offre dans le secteur voyageurs engendre de plus en plus de goulets 
d’étranglement sur le réseau ferroviaire, ce qui restreint les possibilités du fret ferroviaire.  

L’infrastructure n’est pas extensible à souhait. Aussi s’agit-il de la gérer de manière intelli-
gente pour garantir une utilisation optimale du réseau. Cela requiert une approche pragma-
tique quant à l’attribution des capacités, en particulier une réglementation souple en ma-
tière de priorités d’accès au réseau et des incitations conçues intelligemment (barème de 
prix des sillons). Des extensions du réseau visant à optimiser la capacité globale pour les 
deux types de trafic sont également de mise. 

 
3.2 La base légale régissant les priorités pénalise le trafic marchandises  

L’ordonnance sur l’accès au réseau accorde la priorité au trafic voyageurs lors de 
l’élaboration de l’horaire (attribution des sillons): 
• les trains marchandises ne peuvent souvent pas circuler à l’heure souhaitée, parce que 

les lignes sont déjà occupées par des trains voyageurs; 
• les trains marchandises doivent souvent être dépassés dans des gares qui ne dispo-

sent pas de voies de dépassement suffisamment longues. La longueur des convois est 
par conséquent réduite; il en résulte une baisse de la rentabilité du transport; 

• sur les longs tronçons de voies, les trains marchandises entrent en conflit avec les 
trains régionaux plus lents et avec les trains Intercity plus rapides. L’horaire étant régu-
lièrement étoffé en trafic Intercity et Interregio, il s’ensuit de fréquents dépassements de 
train, voire des dépassements par toute une série de trains sur les axes à fort trafic. La 
durée des trains marchandises à l’arrêt est à l’avenant. Il n’est pas rare que les trains 
marchandises doivent poursuivre leur route en suivant un train régional plus lent, que la 
règle de priorité ne permet pas de dépasser.  
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Il en résulte des sillons horaire peu intéressants pour le trafic marchandises, en particulier 
de longs temps de trajet occasionnés par les multiples arrêts intermédiaires pour respecter 
la priorité due aux trains voyageurs. Il n’est pas possible d’utiliser les engins de traction, les 
wagons marchandises et les ressources en personnel de manière optimale. S’ajoute une 
consommation plus élevée d’énergie. Les coûts s’en ressentent.  

Cette règle en matière de priorité est également appliquée dans la pratique quotidienne 
(gestion des retards, situations exceptionnelles). Les opérateurs du secteur marchandises 
sont contraints de prévoir des réserves de personnel et de matériel roulant importantes 
pour pouvoir absorber les répercussions de retards dont le trafic marchandises n’est pas 
responsable, sans enfreindre les prescriptions régissant la durée du travail.  

Or, le prix du sillon ne tient pas compte de ce surcoût d’exploitation. Au contraire. Le trafic 
marchandises paie le prix fort alors qu’il est contraint de céder la priorité. Le prix du sillon 
n’est de surcroît pas abaissé et il n’est pas prévu de prise en charge du surcoût par le sec-
teur qui l’occasionne lors des dérangements causés par le trafic voyageurs.   

Une amélioration peut être apportée par l’égalité de traitement des trafics voyageurs et 
marchandises en matière de priorité d’accès au réseau, au moins sur certains tronçons. La 
situation peut en outre être améliorée au travers d’une nouvelle réglementation du prix des 
sillons prévoyant au moins une compensation partielle du surcoût inhérent au régime inégal 
des priorités. Il serait de surcroît souhaitable d’instaurer un régime de bonus/malus incitant 
tous les acteurs à faire preuve de ponctualité. 

 
3.3 La structure suisse de prix des sillons doit être revue 
3.3.1  L’évolution 

La structure suisse de prix des sillons a été instaurée à l’occasion de la réforme des chemins 
de fer de 1999. Elle permet le libre accès au réseau, sans discrimination. Les instances 
d’alors se sont inspirées des exemples de structures de prix des sillons retenues à l’étranger 
tout en se basant sur les chiffres disponibles et les informations mis à disposition par les 
chemins de fer suisses. Le Conseil fédéral a opté pour une structure de prix des sillons très 
simple en 1999. Cette option présente des avantages, mais aussi des inconvénients. 
L’application de la structure de prix pendant 10 ans donne suffisamment de recul pour émet-
tre un avis étayé quant à ses atouts et à ses carences. Aussi le Conseil fédéral a-t-il décidé 
de réviser ladite structure lors de la prochaine étape de la réforme des chemins de fer. 

 
3.3.2 La structure actuelle de prix des sillons  

Le prix des sillons en Suisse se compose pour l’essentiel d’un prix plancher, d’une marge 
sur coûts variables et de coûts complémentaires. 

Structure de prix 
des sillons en Suisse

Prix de base

Prix plancher Marge sur 
coûts variables

Prestations 
complémentaires

• La circulation
• L‘entretien
• Consommation d‘énergie
• Les suppl. nodeaux

• Trafic faisant l’objet d’une 
concession

• Trafic ne faisant pas 
l’objet d’une concession

• Prestations spéciales 
(matières dangereuses,
trains SIM, trains d’autos)

• La manœuvre
• Le garage de véhicules 

ferroviaires
• L’approvisionnement en 

eau/courant électrique
• Utilisation de la ligne en 

dehors des heures 
d’ouverture

• Utilisation de ponts-
bascules routiers ou 
ferroviaires

• Utilisation de grues
• Planification et tâches 

spéciales
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Le prix plancher 
Le prix de l’usure des lignes (entretien), de l’énergie et de la circulation des trains (réglemen-
tation du transport) constituent les principaux éléments de l’actuelle structure de prix des sil-
lons. La base de calcul des deux premiers éléments est fournie par les tonnes-kilomètres bru-
tes et celle du dernier élément par les kilomètres de sillon. Des suppléments sont de surcroît 
perçus pour l’arrêt dans les gares et pour le passage du tunnel de base du Lötschberg. D’im-
portants éléments de coûts, tels l’amortissement et les intérêts, ne sont pas pris en compte.  

Les coûts par sillon sont attribués selon le système des coûts marginaux. Le poids des trains 
constitue le critère déterminant, le principe prévalant selon lequel les charges d’entretien des 
lignes sont en étroite relation avec le poids du train. Ce principe n’a cependant jamais été 
approfondi de manière scientifique. L’usure de la voie par des trains circulant à des vitesses 
variables, d’un poids total et d’un type de construction différents (trains à caisses inclinables, 
trains à deux étages) devrait être analysée pour fixer les coûts marginaux. 

Aucune différence n’est faite pour tenir compte des différents standards d’aménagement 
des lignes. C’est ainsi qu’un sillon ne coûte pas plus sur la coûteuse ligne nouvelle Matt-
stetten–Rothrist que sur un tronçon situé dans le Toggenburg ou dans le Chablais valai-
san. Le standard d’aménagement des lignes et les coûts d’entretien effectifs devraient se 
refléter dans le prix du sillon. Un supplément ou une remise lié aux exigences du trafic 
voyageurs et du trafic marchandises dictant le standard d’aménagement de la ligne devrait 
être prévu au niveau du taux retenu au titre de l’entretien résultant de l’usure de la voie sur 
les lignes à trafic mixte. 

La marge sur coûts variables 
Le prix plancher ne couvre que les coûts proportionnels d’un trajet de train (calculés sur 
une base théorique). Il dépend du standard d’aménagement effectif d’une ligne et du taux 
d’utilisation de celle-ci. Ce qui explique l’instauration de la «marge sur coûts variables» 
pour couvrir au moins une partie des coûts fixes. Il s’agit d’une redevance liée au chiffre 
d’affaires en trafic voyageurs et d’une augmentation des éléments formant le prix plancher 
basés sur les tkm en trafic marchandises. 

La marge sur coûts variables n’a aucun lien avec l’utilisation du sillon ou avec les coûts 
globaux engendrés. Les auteurs de l’étude de l’EPF (étude portant sur une nouvelle struc-
ture de prix des sillons en Suisse, Institut pour la planification du trafic et des systèmes de 
transport de l’EPFZ, cahiers no 135, janvier 2007) relèvent à ce sujet: «la marge sur coûts 
variables constitue un facteur de prix problématique, car il viole le principe du prix du sillon 
basé sur des coûts d’infrastructure concrets. Le facteur est en effet basé sur les produits 
des opérateurs ferroviaires. Or, ceux-ci n’ont plus aucun rapport avec l’infrastructure après 
la séparation Infrastructure/Transports» (étude, page 37). Les pays voisins ne connaissent 
pas la marge sur coûts variables dans leurs structure de prix des sillons. 

 
3.3.3 Comparaison avec l’étranger 

Allemagne: la structure de prix des sillons allemande est basée sur des prix de base par 
kilomètre de sillon, sur des facteurs de produit et sur des facteurs spéciaux par train-
kilomètre. Le prix de base retenu pour les lignes à grande vitesse du trafic voyageurs (qui 
ne sont guère utilisées par le fret) s’élève à plus d’une fois et demie le prix de base perçu 
sur les lignes du trafic marchandises. Il est multiplié par un facteur de produit pour les trains 
voyageurs. Un sillon express du trafic voyageurs est ainsi presque deux fois plus cher 
qu’un sillon standard du trafic marchandises. Les facteurs spéciaux comprennent des sup-
pléments par train/km pour les rames à caisses inclinables ou pour les trains marchandises 
lourds. En Allemagne, il est payé moins de la moitié par kilomètre pour un train marchandi-
ses de 1200t que pour un ICE. 

France: la structure de prix des sillons française repose sur une redevance d’accès, une 
taxe de réservation et des frais de transport. Le montant perçu dans les trois secteurs pour 
un train voyageurs rapide est le multiple de celui requis pour un train marchandises. 
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Autriche: la structure de prix des sillons autrichienne est basée sur des redevances par 
train-kilomètre différenciées en fonction de la classe de la ligne. C’est ainsi qu’un train-km 
est plus de deux fois plus cher sur le réseau ouest (Westbahn) et au Brenner que sur une 
ligne locale. Une taxe proportionnelle au poids (par tkm brute) est de surcroît perçue qui est 
toutefois moins élevée que la partie non liée au poids du prix du sillon. Ce, même pour des 
trains de marchandises lourds.  

Italie: la structure de prix des sillons italienne est basée sur toute une série de paramètres 
plus ou moins complexes. Le poids du train joue ici aussi un rôle mineur. Le prix du sillon 
augmente de moins de la moitié lorsque le poids du train double.  

 
Conclusions 
A l’étranger, le poids du train ne constitue pas la base de calcul la plus importante. Le sillon 
est l’élément important. Il est tenu compte de la qualité moindre du sillon marchandises en 
comparaison avec celle d’un sillon voyageurs.  

 
3.3.4 Les mesures d’amélioration nécessaires 

Les ressources et les possibilités d’extension limitées, d’une part, et les prévisions de 
croissance du trafic, d’autre part, requièrent une approche économe du bien précieux 
qu’est l’infrastructure. Le prix des sillons ne saurait par conséquent être fixé sur la seule 
base des coûts et ne tenir compte que de coûts d’entretien des lignes non différenciés. Il 
doit au contraire contribuer à une utilisation optimale du réseau. Il importe que les priorités 
d’accès au réseau légales soient mises en concordance avec les capacités à disposition au 
travers d’une conception bien réfléchie de la structure de prix des sillons.  

L’actuel système de prix plancher doit être corrigé. La couverture partielle des coûts 
d’infrastructure et d’exploitation serait en principe maintenue, mais il faut viser en plus une 
gestion ciblée des capacités. Ces prémisses débouchent sur les propositions suivantes: 
• Les différents niveaux d’aménagement des lignes sont pris en compte dans le prix rete-

nu au titre de l’entretien de la ligne. 
• Les secteurs qui sont à l’origine d’un haut standard d’aménagement d’une ligne paient 

les suppléments qui en découlent.  
• L’usure qui varie selon le type, le poids et la vitesse des trains doit avoir des répercus-

sions sur le prix des sillons. 
• Le prix des sillons en Suisse doit tenir compte d’une utilisation du réseau qui varie selon 

l’heure et la région: prix des sillons inférieur pendant la nuit et aux heures creuses (pour 
autant que la ligne soit ouverte). 

• Les itinéraires de contournement par des lignes faiblement utilisées sont proposés à 
des prix plus intéressants. 

• Un supplément de prix des sillons est perçu pour les trafics bénéficiant de la priorité. 
• La qualité variable des sillons est prise en considération. 

La requête visant à obtenir une réglementation du prix des sillons tenant compte de l’utilisa-
tion des lignes rencontre un écho certain au Parlement. La motion Pedrina 07.3272 portant 
sur la révision des prix des sillons pour optimiser les capacités du rail, en particulier en transit, 
requiert un aménagement de la structure de prix des sillons. Elle a pour objectif de mieux uti-
liser les capacités du rail au travers du prix des sillons. Le prix plancher et la marge sur coûts 
variables doivent davantage déployer un effet incitatif afin de mieux utiliser les capacités.  

Le Conseil des Etats s’est penché sur ladite motion le 26 mai 2008. Il a souhaité qu’une tel-
le révision soit proposée non seulement pour le trafic de transit, mais pour l’ensemble du 
réseau. Il a de surcroît demandé que les coûts à la charge du trafic marchandises soient 
abaissés. Le Conseil des Etats rejette par conséquent une révision du prix des sillons sous 
forme d’une opération blanche, comme l’envisage le Conseil fédéral. 

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a souligné la charge particulière que constitue le 
prix des sillons pour le fret, lors de son intervention au Conseil national le 10 mars 2008: 
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l’enseigne des programmes d’allégement budgétaire. Moins de réductions du prix des sil-
lons, dont l’impact sur le trafic marchandises n’est pas négligeable, ont par exemple été oc-
troyées. Il en résulte une pression plus forte sur CFF Cargo.»  

«Aux CFF, en revanche, le soutien des pouvoirs publics a été réduit ces dernières années à 

Le conseiller national Jean-François Rime (UDC/FR) et le conseiller aux Etats Rolf Büttiker 
(PRD/SO) ont appelé de leurs vœux un réaménagement complet de la structure de prix des 
sillons dans le cadre du troisième paquet de la réforme des chemins de fer II et un abais-
sement à court terme du prix des sillons au niveau des pays voisins, au travers des motions 
08.3596 et 08.3545. Le Conseil fédéral a proposé le 26 novembre 2008 au Parlement 
d’accepter les motions. Les Chambres ont donné leur accord. 

 
3.3.5 L’adaptation du prix des sillons/L’ordonnance sur l’accès au réseau prévues avec effet au  

1er janvier 2010  

L’Office fédéral des transports (OFT) a publié le 5 mai 2009 un projet de révision partielle de 
l’ordonnance sur l’accès au réseau ferroviaire et des dispositions d’exécution de l’ordonnance 
sur l’accès au réseau. Ses propositions occasionneraient une hausse significative du prix des 
sillons pour le trafic par wagons complets, voire pour le trafic combiné après l’abandon des 
subsides temporairement limités. Ce, contrairement aux mandats clairs et nets des Cham-
bres. La volonté du Parlement serait ainsi bafouée et le risque serait encouru de voir une part 
non négligeable des transports ferroviaires être transférée sur la route. 

Enfin et surtout, la gestion plus rationnelle du réseau ferroviaire, au travers d’une structure 
de prix des sillons qui ne suppose pas une subvention croisée du trafic voyageurs par le 
trafic marchandises, n’aurait pas été réalisable. Les attentes en matière de capacités qui 
sous-tendent les projets de développement du réseau (ZEBG) n’auraient pas pu être satis-
faites non plus.  
Le Conseil fédéral a rejeté ces propositions en septembre 2009 et proposé en remplace-
ment de supprimer la marge sur coûts variables. Il a renoncé à l’instauration d’un supplé-
ment pour le transport des matières dangereuses. Les exploitants des infrastructures sont 
invités à compenser le manque à gagner en prélevant les montants nécessaires des enve-
loppes accordées pour promouvoir le trafic combiné transalpin et le trafic domestique. 

Le gouvernement a rapproché le prix perçu pour le passage du tunnel de base du Lötsch-
berg de celui de l’axe du Gothard et aligné le prix des sillons du trafic combiné à celui du 
fret ferroviaire conventionnel. Le surcoût qui en résulte devra être compensé partiellement 
par des indemnités plus élevées.  

 
3.4 Continuer à soutenir le réseau des voies de raccordement privées 

La Confédération apporte son soutien à la construction et à la réfection de voies de raccor-
dement industrielles privées en prélevant les montants nécessaires des impôts sur les hui-
les minérales, qui sont d’ailleurs aussi perçus sur le diesel consommé par les locomotives 
de manœuvre. 20 millions de francs par année sont à disposition à cet effet. La réfection ne 
bénéficie que de la moitié du soutien accordé à la construction. Or, le rapport du Conseil 
fédéral du 30 mai 2008 sur les subsides requiert le réexamen de cette tâche et des contri-
butions, considérant par erreur que le potentiel d’économies s’élève à 7 millions de francs 
par an. En fait, moins de 2 millions de francs par an ont été dépensés ces dernières années 
au titre des subsides fédéraux en faveur de la réfection de voies de raccordement.  

L’étude de l’université de St-Gall de mars 2007 intitulée «Betriebswirtschaftliche Kosten und 
Sensitivitäten des Alpen querenden Güterverkehrs
lités du trafic marchandises à travers les Alpes) relève ce qui suit à la page 41 au sujet de 
l’encouragement par l’Etat du trafic combiné et du trafic par wagons complets: 

» (Les coûts économiques et les sensibi-

die vergleichsweise grössten Effekte erzielt werden könnten. Der WLV ist aufgrund der 
transportierten Gewichte stark trassenpreissensitiv, weshalb sich eine weiterführende Tras-
senpreisförderung (speziell Energie und Unterhalt) v.a. bei diesem Modus anbietet. Im Sin-

«Der WLV wird derzeit nicht gefördert, obschon hier aufgrund der hohen Payload-Inzidenz 
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ne einer Verbesserung der Nachhaltigkeit der Förderung ist auch die Subvention von An-
schlussgleisen in Betracht zu ziehen, insbesondere um den Kostentreiber Umschlag zu ent-
schärfen.»  

(Actuellement, le trafic par wagons complets ne bénéficie d’aucun soutien, quand bien 
même il serait possible d’obtenir comparativement les effets les plus marqués sur la base 
de l’incidence de la charge utile élevée. Vu les tonnages transportés, le trafic par wagons 
complets est en effet très sensible au prix des sillons, d’où l’intérêt d’un encouragement de 
ce mode de transport au travers du prix des sillons (en particulier dans les secteurs de 
l’énergie et de l’entretien). L’octroi de subsides en faveur des voies de raccordement est 
également à prendre en considération, en particulier pour diminuer l’impact du trans-
bordement sur les coûts; le soutien de l’Etat pourrait ainsi être durablement amélioré.) 

L’aide en matière de construction et de réfection des voies de raccordement est une solu-
tion efficiente pour transférer le trafic sur le rail. Elle renforce le fret ferroviaire tout particu-
lièrement là où de gros volumes de marchandises sont transportés. Aussi cette aide est-
elle tout à fait en concordance avec les impératifs politiques de la comodalité.  

La construction et la réfection des voies de raccordement bénéficient également de subsides 
en Allemagne et en Autriche (32 millions d’euros par an sont mis à disposition à cet effet en 
Allemagne). Dans ces pays, la construction des installations de transbordement et des engins 
de traction sont de surcroît aussi subventionnés. Enfin, l’UE encourage également les voies 
de raccordement à l’enseigne de la comodalité, au travers de son programme Marco Polo. 

L’aide en matière de voies de raccordement est conforme à la politique des transports menée 
par nos voisins et par l’UE dans le secteur des transports. Il n’y a par conséquent pas lieu de 
la remettre en question. Son développement est au contraire de  mise, d’autant plus que les 
sources financières proviennent de l’impôt sur les huiles minérales, à caractère affecté, des 
chargeurs. Il y a lieu de se pencher sur l’extension des subsides à l’aménagement des 
moyens de transbordement nécessaires et, le cas échéant, des engins de traction. Une 
augmentation des fonds à disposition devrait également être examinée au vu des prévisions 
de croissance dans le secteur des transports. 

 
3.5 Les normes retenues pour la construction des voies de raccordement 

augmentent les coûts  

L’accroissement rampant des exigences techniques dans la construction des voies de rac-
cordement augmente sensiblement les coûts, en particulier pour les aiguillages et les si-
gnaux, au point de remettre en cause le renouvellement de structures vétustes ou l’extension 
de voies. Il est plus économique de renoncer à des investissements dans de tels aménage-
ments et de passer à la route pour de nombreux propriétaires de voies industrielles.  

Un trafic par wagons complets compétitif à long terme paraît difficile dans de telles condi-
tions. Aussi s’agit-il d’engager rapidement les travaux d’évaluation, sans préjugé, de stan-
dards de construction indispensables à une exploitation ferroviaire sûre dans le domaine 
des voies de raccordement et des terminaux.  

 
3.6 Promouvoir l’innovation dans le secteur du fret ferroviaire 

L’accroissement ciblé de l’efficience du secteur ferroviaire engendre une amélioration de la 
qualité à long terme et, dans la foulée, un renforcement de la compétitivité du rail. La loi sur 
le transport de marchandises du 19 décembre 2008 prévoit l’encouragement du trafic do-
mestique sur le rail à l’article 4, en vertu de cette évidence triviale. Le Parlement a affecté 
200 millions de francs à cet encouragement. Ces fonds sont destinés à favoriser le trafic 
combiné non accompagné, le trafic par wagons complets et des solutions innovantes dans 
la chaîne de transfert. De nouvelles indemnités d’exploitation, des aides à l’investissement 
et diverses formes de prêt en faveur du trafic domestique sont envisageables. Les char-
geurs considèrent que l’octroi de nouvelles indemnités d’exploitation n’est pas une bonne 
solution, car elles ne déploient pas d’effets durables. Il est de loin préférable de soutenir les 
investissements des clients dans des innovations efficientes en matière d’infrastructures et 
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de moyens d’exploitation, car chaque mesure de soutien de la Confédération vise à amélio-
rer la compétitivité du fret ferroviaire à long terme. 

L’amélioration des opérations d’exploitation, telles l’automatisation, les extensions de capa-
cités ou l’élimination d’obstacles entravant l’accès (manque d’approvisionnement en cou-
rant électrique ferroviaire, manque d’engins de traction locaux, etc.) déploie des effets à 
long terme. Enfin, de nouveaux concepts d’exploitation, tel le recours aux «cargosprinter» 
sans opérations de manœuvre, accroissent les chances de conquête de nouveaux seg-
ments de clientèle. De telles mesures impliquent généralement d’importants investisse-
ments, qui peuvent être réalisés grâce aux contributions mises à disposition avec le 
concours de la Confédération, des clients du chemin de fer et des opérateurs ferroviaires. 

 
3.7 Deuxième étape de la réforme des chemins de fer 2  

Le Conseil fédéral a ouvert la procédure de consultation le 3 juillet 2009. Le projet 
«Deuxième étape de la réforme des chemins de fer 2», renferme d’importants éléments 
d’une offre ferroviaire eurocompatible, performante et exempte de discrimination en Suisse. 
Les objectifs du projet sont orientés dans la bonne direction. En s’appuyant sur les structu-
res existantes, les mesures prévues pour ouvrir le marché sont toutefois de portée trop 
courte. Leur extension s’impose: 

Accès au réseau sans discrimination:  
Il faut viser la réunion de tous les réseaux de chemin de fer à voie normale sous un seul et 
même chapeau en Suisse, au lieu de prévoir un organe d’attribution des sillons.  

Organe d’attribution des sillons: 
• Il faut limiter son activité à la période précédant la séparation de l’infrastructure et du 

transport.   
• La surveillance doit être confiée au régulateur et non à l’OFT.  
• La délégation de tâches aux exploitants d’infrastructures doit être exclue.  

L’amélioration de l’accès au réseau ou la poursuite de l’ouverture du marché:  
• Il y a lieu de mettre les trafics marchandises et voyageurs sur un pied d’égalité 

s’agissant de la priorité d’accès au réseau et du prix des sillons.  
• Les prix des sillons doivent comporter des incitations visant à améliorer l’efficience du 

transport et l’utilisation du réseau. 

Un régulateur du marché actif: 
• Un régulateur élimine les obstacles en matière de concurrence et s’emploie à ouvrir ac-

tivement le marché.  
• Il surveille l’activité de l’organe d’attribution des sillons, en particulier la gestion effi-

ciente des sillons. 
• Il surveille les exploitants des infrastructures en portant une attention particulière à la 

qualité du réseau proposée et à la gestion efficiente du réseau (coûts de maintenance, 
extensions, démolitions, etc.). 

Les propositions du Conseil fédéral doivent en principe être étendues, afin d’accroître la com-
pétitivité du fret ferroviaire et d’atteindre l’objectif de transfert du trafic envisagé. Seule une 
ouverture complète du marché offre des chances de succès à long terme. Une ouverture qui 
remet en question sans préjugés les structures actuelles, tels le traitement de faveur accordé 
au trafic voyageurs au détriment du trafic marchandises, le cloisonnement du trafic voyageurs 
ferroviaire pour tenir éloignée toute concurrence indigène ou étrangère en empêchant par 
exemple des mises au concours publiques, et le modèle d’entreprises ferroviaires intégrées.  
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